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distinctif, de même il a sa grâce spéciale. Votre grâce à vous,
fils de Fra;ois, est une fidélité particulière et totale à la sainte
Eglise ; votre gloire et votre distinction c'est de vous être tou-
Jours montrés les ouvriers fidèles et dévoués des Souverains
Pontifes. ('e que vous avez été par le passé, vous l'êtes au mo-
ment présent, et vous le serez dans l'avenir. »

Or la famille de François, ce sont les trois Ordres admirables
qu'il a fondés : les Frères-Mineurs, coadjuteurs du clergé dans la
prédication et les fonctions du saint ministère : les Clarisses,
coadjutrices du prêtre, par leurs prières et leur immolation : les
''ertiaires, assistants du prètre dans le monde par l'édification et
le déoeetà toute's les turs

Que le Tesrdepuisque nous ne parlons pas ici du premier
ni du second Ordre-que le Tiers-Ordre ou troisième Ordre de
saint François ait, par rapport au prêtre, cette vocation1 que nous
avons manifestée dans son saint fondateur, que sa Règle renfer-
me tout ce qu'il faut pour répondre à cette vocation, qu'il ait
toujours rempli sa mission dans l'Eglise, et qu'il soit apte et dis-
posé à la remplir aujourd'hui encore il va nous être facile dle le
constater.
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